
LE QUIZ 
DU 
JOUR
QUESTION 1
Quel est le plus haut 
sommet du canton des 
Grisons?

 A  Piz Bernina
  B  Piz Buin
 C  Piz Mitgel

QUESTION 2
Quelle est la plus haute 
montagne entièrement en 
Suisse?

 A  La Dent Blanche  
  B  L’Eiger
 C  Le Dôme de Mischabel

QUESTION 3
Quel état autre que la 
Suisse utilise le franc suisse 
comme monnaie officielle?

 A  Le Vatican
  B  Andorre
 C  Le Liechtenstein

QUESTION 4
Quel auteur suisse de 
bandes dessinées s’est 
inspiré d’une cour de récré?

 A  Wazem
  B  Zep  
 C  Cosey

QUESTION 5
Quelle auteure suisse a 
écrit sur ses voyages en 
Asie centrale et en Inde?

 A  Ella Maillart
  B  Corinna Bille
 C  Annemarie 

  Schwarzenbach

QUESTION 6 
Comment appelle-t-on 
la règle tacite de réparti-
tion des sièges au Conseil 
fédéral entre partis 
politiques?

 A  La règle de la gaufre
  B  La moitié-moitié 
 C  La formule magique

 
QUESTION 7
Quand les femmes suisses 
ont-elles obtenu le droit de 
vote au niveau fédéral?

 A  1919 
  B  1959  
 C  1971

Réponses :
1A 2C 3C 4B 5A 6C 7C

Gagnez un jeu SWISSIQ 
chaque jour !

 
Par SMS (Fr. 1.-/SMS) :  
Envoyez NF SWISSIQ au 
numéro 363 +  
vos coordonnées  
complètes.
Sur votre smartphone : 
Sélectionnez  
«concours» sur l’appli-
cation du Nouvelliste.
Sur le net :  
Participez sur  
concours.lenouvelliste.ch

Quiz composé par 
HELVETIQ
www.helvetiq.ch
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VALAIS MANIA 
1884 Reconnaissance de la race d’Hérens
La notion de la race d’Hérens est restée floue jusqu’en 1859; jusque-là,  
on désignait ce bétail comme faisant partie des petites races de montagne. 
C’est en 1859 que la race d’Evolène (désignée comme race d’Hérens  
dès 1861) est mentionnée pour la première fois lors d’un concours. L’hérens 
est reconnue comme une race suisse à part entière en 1884.

 J-36

par Louis Fred Tonossi, passionné d’histoire. 
Ceux qui ont eu l’honneur de visiter la majestueuse salle  
du Conseil bourgeoisial à l’Hôtel de Ville de Sion auront peut-être 
aperçu un tableau intitulé «Règlement des écoles sédunoises». 
A l’article 5 apparaît cette intéressante prescription: «Latine tam 
extra ludum litterarium Germanice quam in ludo loquantur nec 
unquam Gallice sub poena virgarem», librement traduite: «Tant 
durant l’école qu’à la récréation il sera parlé latin ou allemand 
littéraire mais en aucun cas français, sous peine de verges.»  
Il n’est pas précisé le nombre de coups, contrairement à certains 
jugements actuels… 

Cela démontre bien l’évolution de la frontière linguistique en Valais 
où l’influence savoyarde avait largement dépassé vers l’est la 
traditionnelle limite de la Morge de Conthey de 1260 pour atteindre 
Loèche-Ville puis la Lonza, avec des enclaves réciproques de part 
et d’autre. Ce fut ensuite la bataille de la Planta en 1475 et la 
victoire des troupes de l’évêque Walter Supersaxo, descendues 
jusqu’à Saint-Maurice, qui marquèrent l’emprise de la langue 
germanique vers l’ouest et tout particulièrement à Sierre et Sion. 
Progressivement le latin, langue des clercs et notaires, sera 
remplacé par l’allemand puis, bien plus tard, par le français qui 
remplacera le patois. !

TOUTE UNE HISTOIRE... VIA MULIERIS
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Le droit constitutionnel 
à la valaisanne 
A 

lire les constitutions suc-
cessives qu’a connues le 
Valais, on se prend de ver-
tige face au vide sidéral 

concernant les femmes. 
 

La Constitution de 1815 prévoit que 
«nul ne peut exercer de droits politiques 
s’il n’est âgé de dix-huit ans accomplis». 
Elle ne précise pas que ces droits sont 
réservés aux seuls hommes, comme  
si ce détail allait de soi. Les constitu-
tions ultérieures seront tout aussi 
muettes à ce sujet. Il faudra attendre 
1970, soit 155 ans 
après l’entrée du 
Valais dans la 
Confédé -
ration, pour 
que les fem-
mes soient 
considérées 
comme des 
citoyennes à 
part entière. Il 

ne s’agit alors que d’une interpréta-
tion enfin logique de la Constitution. 
Et ce n’est qu’en 1981 que l’on inscrira 
expressément dans la Constitution fé-
dérale des droits égaux pour les fem-
mes et les hommes de ce pays. 

 
Si les femmes sont encore privées 

de droits civiques en 1815, elles ne 
sont pas oubliées pour autant au cha-
pitre des devoirs ou à celui du droit 
pénal. Depuis 1807, Napo léon a édic-
té un code dont vont abondamment 
s’inspirer tous les législateurs de lan-
gue française. Et lui, il parle des fem-
mes. En tant qu’épouses, elles doi-
vent être soumises à leur mari à qui 
elles doivent obéissance. C’est 
l’époux qui choisit le domicile, qui 
autorise ou refuse à sa femme le droit 
de vendre, d’acheter, de donner ou 
d’hypothéquer ses propres biens. 
C’est lui qui exerce son autorité sur 
les enfants puisqu’il est sacré chef de 
la famille. Bref, la femme mariée est 

assimilée aux mineurs et aux êtres in-
capables de discernement. Et ces 
«napoléoneries» vont marquer pro-
fondément et durablement toute no-
tre législation et notamment le droit 
matrimonial. 

 
«C’était dans l’air du temps», diront 

certains dans un soupir résigné. Eh 
bien non. En 1791 déjà, une femme, 
Olympe de Gouges, offusquée par 
une déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen qui ne com-
prend pas les femmes, réclame des 
«droits de la femme et de la citoyenne»: 
«La femme a le droit de monter sur 
l’échafaud, écrit-elle, elle doit avoir éga-
lement celui de monter à la Tribune, 
pourvu que ses manifestations ne trou-
blent pas l’ordre public établi par la loi», 
audace qu’elle payera de sa vie puis-
qu’elle périt sous la guillotine. !"
"

MARYLIN MORARD ET CILETTE CRETTON, 
VIA MULIERIS

Valais: 200 ans d’histoire. Et les femmes dans tout ça? 
«Le Nouvelliste» vous présente une série estivale consacrée à la place et au rôle de la femme 
en Valais, de 1815 à nos jours. Pour en savoir plus sur l’association: www.via-mulieris.ch
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Quel a été l’événe-
ment fondateur de 
votre parcours? 
Le souper de compa-
gnie de mon école de 
sous-off. C’était mon 
premier spectacle d’imi -
tation devant les co-
pains. 

Une date clé de votre 
histoire? 
5 février 2008, soit la 
naissance de mon fils. 

La meilleure période 
de votre histoire? 
Tous les jours! 

Et l’histoire que vous 
racontez à votre en-
fant? 
Que les Valaisans sont 
les plus forts! (Mais 
comme il est né sur 
Vaud, il ne me croit 
pas!) 

Si vous étiez un per-
sonnage historique, 
vous seriez… 
Le Roi Soleil du Valais. 

Qu’avez-vous retenu 
des cours d’histoire à 
l’école? 
Que les Suisses étaient 
très doués pour la ba-
garre! (ça s’est bien cal-
mé depuis). 

Citez un personnage 
qui a marqué l’his-
toire du Valais. 
Christian Constantin: 
Disons que bon… MOI! 

Si vous deviez entrer 
dans l’histoire, ce se-
rait comme... 
Patineur… 

Quel(le) Valaisan(ne) 
l’histoire se rappel -
lera? 
Christian Constantin: 
Disons que bon… MOI! 

L’histoire du Valais 
en un titre? 
We are the champion. 

L’histoire de la Suisse 
en un titre? 
Money Money Money. 

Vous êtes du genre à 
vous raconter des 
histoires? 
C’est mon métier! 

Une histoire drôle, 
s.v.p. 
SEPP BLATTER! (Elle 
est courte mais elle me 
fait tellement rire). 

Vous faites des his-
toires pour? 
Je fais rarement des 
histoires sauf pour 
faire rire le public! 

La dernière histoire 
que vous avez eue, 
elle était avec qui? 
Je l’ai depuis vingt ans 
avec ma femme! 

Histoire de plaire, que 
faites-vous? 
Je travaille mon pro-
chain spectacle «Get 
UP» à Sion du 5 au 
21 novembre sous le 
chapiteau Das Zelt à 
la place des Poten -
ces. ! 

YANN LAMBIEL
HUMORISTE

L’histoire 
qu’on vous 
racontait 
quand vous 
étiez gosse? 
Que les 
Valaisans 
étaient les 
plus forts!

UN LIEU, UNE HISTOIRE LE RÈGLEMENT À L’HÔTEL DE VILLE

«Il faudra attendre 1970  
pour que les femmes soient 
considérées comme des citoyennes  
à part entière.» MARYLIN MORARD

Carnaval en 1946 
Photo partagée par: 
Marie-Jeanne Delaloye 

Les Comberains devant  
la boulangerie au fond  
de la place Centrale en ville.  

 
Dans le cadre du projet-étoile 
Valais/Wallis Digital, l’IDIAP a 
numérisé les photos des Valaisans  
en lien avec le canton. Objectifs: 
enrichir la mémoire collective  
et garder une trace des milliers  
de documents. 


